
pour soutenir l’orientation et  
l’insertion professionnelle des jeunes  

dans les sciences et les techniques

VOTRE TAXE
D’APPRENTISSAGE



SOUTENEZ LA FONDATION CGÉNIAL  
DANS SES MISSIONS

Notre approche : proposer aux jeunes en milieu scolaire, 
de la 6ème à la Terminale, de découvrir les sciences 
et les technologies sous l’angle de l’innovation, en 
mode projet pour apprendre autrement, développer 
l’autonomie et la capacité de réflexion. Et c’est en créant 
plus de liens entre l’école et le monde économique que 
l’on permet aux jeunes de découvrir de nouvelles voies 
d’orientation.

CGénial est une  
Fondation, reconnue  
d’utilité publique,  
pour la culture scientifique  
et technique. Face au 
désengagement des jeunes pour  
les filières scientifiques et 
techniques, nous nous mobilisons 
pour les sensibiliser aux sciences 
et leur faire découvrir les métiers 
associés. Nous agissons pour 
revitaliser la relation de la  
jeunesse avec les sciences, 
l’innovation technologique  
et la recherche.

Grâce à la taxe d’apprentissage, la Fondation CGénial 
développe des actions pour valoriser les sciences, les 
technologies et le numérique : découverte des métiers 
et des carrières, des parcours de formation…
En versant une part de votre taxe d’apprentissage 2018 
à la Fondation CGénial, vous lui apportez le soutien 
indispensable à son développement et à la pérennité 
de ses missions et vous contribuez ainsi à une meilleure 
orientation professionnelle des jeunes.
 Merci d’avance de votre confiance.
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EN 2017,  
LA FONDATION  
CGÉNIAL C’EST



Professeurs en entreprise
Cette opération, créée en 2008, permet chaque année 
à des enseignants de toute la France de visiter des sites 
industriels et technologiques. Ils sont accueillis par des 
ingénieurs ou des techniciens et des DRH avec lesquels 
ils ont des échanges approfondis sur les métiers et les 
enjeux liés à la science et la technologie. En novembre 
2017, plus de 2 000 enseignants et autres cadres de 
l’éducation nationale ont été accueillis dans plus de  
200 sites répartis sur 23 académies.

Ingénieurs et techniciens  
dans les classes
Ce dispositif, créé en 2007, mobilise des hommes 
et des femmes ingénieurs et techniciens, qui 
font partager à des élèves de l’enseignement 
secondaire, général et professionnel, le quotidien, 
les perspectives et les enjeux des métiers 
scientifiques et techniques. Cette action a touché  
11 000 jeunes en 2016.

Le concours CGénial
Ce concours, créé en 2008, est destiné aux collégiens 
et lycéens de toutes les académies. Il a permis au 
cours de l’année scolaire 2016-2017 à 10 000 jeunes de 
toute la France de s’investir en équipe dans un projet 
scientifique ou technique. Depuis la rentrée 2014,  
le concours est également ouvert aux lycées techniques 
et professionnels.

...ET UN NOUVEAU PROJET
Yes we code! 
Connectez vos salles de cours

La Fondation lance un nouveau projet pour sensibiliser 
les collégiens et les lycéens à l’innovation numérique 
et à la programmation. Dans le cadre d’un tronc 
commun, d’un cours optionnel, d’un club… et avec 
leurs professeurs, les élèves imaginent des applications 
innovantes pour connecter des objets dans leurs 
salles de cours ou leur établissement, voire au-delà ! 
En travaillant en petits groupes et dans une démarche 
projet, cette action a notamment pour objectif de 
sensibiliser à la programmation, à la pensée numérique, 
et aux sciences et techniques en général.

LA FONDATION CGÉNIAL  
S’ENGAGE À VALORISER  
VOTRE SOUTIEN
Visibilité
Mise en valeur des donateurs dans nos supports  
de communication et lors de nos événements.

Mobilisation de vos 
collaborateurs & 
collaboratrices
Interventions dans les classes.

Rencontres & accès privilégié 
à des événements
Invitation VIP aux événements majeurs  
de la Fondation, organisation de rencontres  
avec les bénéficiaires.

Promotion de vos métiers 
scientifiques, techniques et 
d’ingénierie
À travers nos actions qui touchent  
plus de 15 000 jeunes par an.

ILS NOUS ONT 
SOUTENU VIA LA TAXE 
D’APPRENTISSAGE 2017

MERCI !

3 ACTIONS PHARES...

ADVANS INTERNATIONAL • AG ASSISTANTE •  
AIR LIQUIDE • AIRBUS • ALSTOM TRANSPORT • ALTEN • 
ARCELOR MITTAL • AREVA • ARKEMA •  
B. BRAUN MEDICAL • BIOSUD BARKATE •  
CARRIER TRANSICOLD • CONSTRUCTYS • DCNS • 
DOMINO MISSIONS LAFAYETTE • EDF • ENEDIS • 
ERAMET • FAFIEC • FANUC • FINANCIERE DIAMOND • 
FLEXI FRANCE • FROMAGERIES BEL  • GE • GEMALTO • 
GROUPE HERVE • GROUPE PROMAN • INTEL MOBILE •  
L’ OREAL • LA ROCHERE • MERIAL • MULTIPLAST • 
MUREX • NNE • NUTERGIA LABORATOIRE • OCEANE • 
OCE PRINT • OPCA 3+ • ORANGE •  
PANPHARMA LABORATOIRE •  
PIERRE FABRE MEDICAMENT • PK AIR • PRESSTALIS • 
PRO BTP • RADIALL • RHODIA OPERATIONS •  
SAB AND CO • SAINT-GOBAIN • SANOFI AVENTIS • 
SCHLUMBERGER • SOC CEP • SOC DALLESOL •  
ST MICROELECTRONICS • TBWA COMPACT • TECHNIP • 
TFD • THALES • UMAPS COMMUNICATION • UNICEM • 
UNIGESTION ASSET MANAGEMENT • VALEO



MODE D’EMPLOI

Réservé aux  
régions sans 

possibilité 
d’affectation

CFO** Listes préfectorales 
des formations

Quota 
disponible 

pour les 
CFA

Catégorie A 
65%

Niveaux  
III, IV et V

Catégorie B 
35%

Niveaux  
I et II

* Masse salariale annuelle brute
** CFO : concours financier obligatoire pour les  
apprentis présents dans votre entreprise

Adresse : 292 rue Saint-Martin,
Cnam Case 610, 
75003 Paris

Contact : Fatima ZARABA
01 42 71 61 87
f.zaraba@cgenial.org

Sur le formulaire de déclaration de la taxe d’apprentissage de votre organisme collecteur, 
indiquez la Fondation CGénial comme bénéficiaire et précisez le montant du versement (plafonné 
à 26 % de l’ensemble du barème de votre taxe d’apprentissage sur les catégories A et B) à la 
rubrique « promotion de la formation technologique et professionnelle initiale et des métiers ».  
Si cette rubrique ne figure pas sur le formulaire, vous pouvez l’ajouter dans les cases réservées au 
« Hors Quota ». Votre OCTA peut également réaliser cette opération selon vos instructions.

HABILITATION DE LA FONDATION CGÉNIAL 
26% DU HORS QUOTA (barème) SUR LES CATÉGORIES A ET B

TAXE D’APPRENTISSAGE
0,68 % MSAB*

PART RÉGION
51%

HORS QUOTA (barème)
23%

QUOTA
26%

www.cgenial.org

©
 Photographies : Vincent Baldensperger - Stéphane G

iner


